COMMISSION COMMUNICATION

REUNION DU 13 JUIN 2008

Etaient Présents : Mesdames GOUNAUD Véronique, LEROUX Géraldine

Messieurs Jean-François CULLERIER, Dominique WASNER,  Pierre DELATTRE, Bernard BEGHIN,  Jean-Luc BREVET.
Etaient Absents et Excusés : Franck RENOU, Franck GUIBERT.
ORDRE DU JOUR
· Synthèse des 4 sous-commissions notamment avis KIOSQUE N° 15.

1ères réflexions sur la communication municipale avec les associations culturelles, sociales et sportives…, les contreparties des aides municipales demandées aux associations en matière de communication.

Points depuis la dernière réunion suivant la répartition définie la dernière fois.

COMMISSION WEB : 
Cette commission est composée de : Franck GUIBERT, Dominique WASNER, Mme GUILLOT, Jean-François CULLERIER. 
Franck GUIBERT, Géraldine LEROUX, Jean-François CULLERIER ont revisité le site pour une première analyse. Evidemment, de nombreuses informations sont à réactualiser et de nouvelles à mettre en ligne. Jean-François CULLERIER a demandé aux membres de la commission de regarder régulièrement le site, et de faire de nouvelles propositions pour la rentrée. 
Les premières mises à jour possibles déjà enregistrées par la commission  le seront durant l’été, en particulier l’inscription de toutes les associations déjà recensées.
COMMISSION ACCUEIL : 
Composée de : Géraldine LEROUX, Bernard BEGHIN, Jean-François CULLERIER. 
Une réunion est à programmer avant fin juin :

· Accueil des nouveaux arrivants sur la commune à organiser pour octobre  ou novembre 2008.
· Accueil mairie

· Accueil camping à revoir

· Accueil Château – Hôtel Dieu : Prise en charge par la commission tourisme en collaboration avec l’office du tourisme cantonal.

COMMISSION VISUEL : 
Composée de : Franck RENOU, Franck GUIBERT, Jean-Luc BREVET, Jean-François CULLERIER. 
· Travailler sur une charte graphique d’un visuel à utiliser sur tous les supports de communication : courriers, affiches, véhicules, vêtements de travail…
· Etude d’un programme (sur plusieurs années) d’implantation de vitrines d’affichage dans les quartiers de la ville. Faire une proposition pour la prochaine réunion sur les lieux d’implantations possibles. Dans la rue de la Croix Verte et dans le cadre des travaux en cours, 2 panneaux seront installés (1pour les infos municipales, 1 pour la vie associative). Il faudra définir les modalités de mise à jour des informations et les responsables de cette mise à jour régulière.

· Voir la possibilité avec le Conseil Municipal des Jeunes pour faire travailler avec les écoles ainsi qu’avec l’école de dessin pour moderniser le logo de la ville.
COMMISSION LE KIOSQUE - BULLETIN MUNICIPAL: 
Composée de : Jean-François CULLERIER, Véronique GOUNAUD, Franck RENOU, Dominique WASNER, Bernard BEGHIN, Pierre DELATTRE 
Bernard BEGHIN et Pierre DELATTRE prennent en charge la mise à jour du guide pratique 2009. Ce guide pratique devrait sortir avec le bulletin municipal, début 2009.
Jean-François CULLERIER a présenté la mise en page du kiosque avant tirage. Accord de la commission et du comité pour la diffusion sous cette forme. Parution dernière semaine de juin. Distribution par les élus.
Poursuite des réflexions sur l’avenir du KIOSQUE, son évolution, sa fréquence et par la même occasion la même réflexion sur l’avenir du BULLETIN MUNICIPAL.
QUESTION  à l’ordre du jour:
Les contreparties à demander aux associations en matière de communication du fait de l’aide apportée par la ville ?
Des premiers échanges sur ce thème entre les membres présents de la commission et du comité consultatif, il ressort les points suivants :

· Lors d’une manifestation ou d’un événement important ponctuel ou récurrent organisé par une association subventionnée directement ou sous forme d’une aide matérielle ou en nature (vin d’honneur…) par la ville de BAUGE, la commission trouve légitime le fait d’avoir des contreparties en matière de communication au profit de la ville de BAUGE ; Ces contreparties en communication peuvent se traduire de multiples manières en fonction de l’événement (banderoles mentionnant le soutien de la ville, site Internet, logo ville sur affiche, programme, flyers ou autres…). Une convention écrite peut également être signée pour matérialiser les engagements réciproques.
· Pour les associations qui sont aidées dans le cadre d’une demande de subvention annuelle pour aide au fonctionnement de l’association.

· 2 cas se présentent :

· « L’aide à l’emploi » ou portant sur des engagements forts de la ville ou sur une durée supérieure à 1 an ; réponse identique à la situation ci-dessus.

· Pour les autres aides plus modiques (le montant n’a pas été défini), les avis sont très partagés.

· La contrepartie en matière de communication doit-elle être exclusivement écrite ou sur un support ?

· Le signifier en Assemblée Générale est-il suffisant ou peut-être insuffisant ?

· Une incitation peut être proposée par la ville à l’association. Si l’association est d’accord, les modalités des contreparties peuvent être définies ensemble entre les parties. La commission signifie qu’il s’agit bien dans ce cas d’une proposition aux associations mais pas d’une obligation. Une convention ne semble pas nécessaire sauf volonté des 2 parties, puisque l’aide de la ville est annuelle et peut donc être revue et est limitée dans le temps et en montant.

Ce sujet pourra être également débattu lors de la réunion du comité associations pour avoir le ressenti des associations.  
Fin de réunion 20H30 
